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Bibliothèques et médiathèques  
pour les communes  
et les intercommunalités

AIDE À L’INVESTISSEMENT  
DES COLLECTIVITÉS

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES 
CULTURELLES D’ÎLE-DE-FRANCE 
www.culture.gouv.fr > Économie culturelle > Livre et Lecture 

OPÉRATIONS  
SUBVENTIONNABLES TAUX PLAFONDS

Construction Jusqu’à 50% Pas de plafond

Mobilier 35% Pas de plafond

Informatique / Numérique Jusqu’à 50% Pas de plafond

Acquisition de collections tous 
supports, dans le cadre d’une suite 
de projet (nouvel équipement)

Jusqu’à 50% Pas de plafond

Acquisition d’un véhicule destiné 
au transport de documents ou à la 
médiation

Jusqu’à 50% Pas de plafond

Collections patrimoniales : opéra-
tions de numérisation, signalement 
et diffusion des collections

Jusqu’à 80% Pas de plafond

Collections patrimoniales :  
équipement mobilier ou d’amé-
nagement des locaux destinés à 
l’amélioration des conditions de 
préservation et de conservation

Jusqu’à 80% Pas de plafond

Extension des horaires d’ouverture Jusqu’à 80% Pas de plafond

CONTACTS :
Cécile Hauser de Bisschop
01 56 06 50 91 / cecile.hauser-de-bisschop@culture.gouv.fr
Nathalie Arnould (subventions)                                                                                              
Tél. : 01 56 06 50 99 / nathalie.arnould@culture.gouv.fr
Thibault Guignard (DGD)                                                                                            
Tél. : 01 56 06 50 87 / thibault.guignard@culture.gouv.fr

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ
Voir la circulaire DGD :
DOTATION GÉNÉRALE DÉCENTRALISATION
Une surface minimale de 0,07 m2/hab (surface de plancher), pour 
la tranche de population jusqu’à 25 000 habitants ; dans tous les cas 
un minimum de 100 m2 est exigé.
Pour les communes de plus de 25 000 habitants, le seuil est de 
0,07 m2 jusqu’à 25 000 et 0,015 m2 par fraction de population 
supérieure à 25 000 habitants.
EPCI de moins de 10.000 habitants, seuil mini 100 m2.  
EPCI de plus de 10.000 habitants, seuil mini 300 m2.
Exemple : minimum exigé pour une ville de 45 000 habitants :
0,07 x 25 000 = 1 750 m2 + 0,015 x 20 000 = 300 m2 

Soit au total 2 050 m2

RÉGION ÎLE-DE-FRANCE 

www.iledefrance.fr/aides-services 

OPÉRATIONS  
SUBVENTIONNABLES TAUX PLAFONDS

Construction 30% 6,5 M€ HT

Mobilier 30% 1 M€ HT

Acquisition/construction/rénovation de 
structures itinérantes (type bibliobus) : 30% 1 M€ HT

Informatique / Numérique 40% 1 M€ HT

Fonds initial 40% 1 M€ HT

Le versement des subventions est soumis au recrutement de 
stagiaires : dispositif « 100.000 stages pour les jeunes franciliens ».

CONTACT :
Delphine Martincourt
01 53 85 56 26 / delphine.martincourt@iledefrance.fr

CENTRE NATIONAL DU LIVRE 
www.centrenationaldulivre.fr 

OPÉRATIONS  
SUBVENTIONNABLES TAUX AIDE MAXIMALE

Publics empêchés  
(min. 1 500 €)

30% à 70% 50 000 €

Publics enfance et jeunesse (min. 
5 000 €)

30% à 70% 30 000 €

Manifestation littéraire  
(min. 500 €)

50% à 70% Pas de plafond

CONTACTS :
PUBLICS :
Amran Warsama 
01 49 54 68 04 / amran.warsama@centrenationaldulivre.fr

MANIFESTATION LITTÉRAIRE :
Marc Beaudeau
01 49 54 68 23 / marc.beaudeau@centrenationaldulivre.fr

BIBLIOTHÈQUES :
Edith Girard
01 49 54 68 08 / edith.girard@centrenationaldulivre.fr



LE DÉPARTEMENT  
DU VAL D’OISE SOUTIENT 
L’INVESTISSEMENT DES COMMUNES  
ET INTERCOMMUNALITÉS
 
COLLECTIVITÉS
Un seul dispositif

OPÉRATIONS  
SUBVENTIONNABLES TAUX PLAFONDS  

HT €
PLANCHER

HT €

Construction / Extension 25% 5 000 000 € 1 000 € 
pour les 
communes 
de moins 
de 3 500 
habitants

5 000 € 
pour les 
communes 
de plus 
de    5 000 
habitants

Restructuration / 
Réhabilitation / 
Rénovation

25% 3 000 000 €

Mobilier 25% 100 000 €/an

Informatique 25% 100 000 €/an

Véhicules de desserte 25% 100 000 €/an

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ  
ET CONTACTS

AIDES ANNUELLES
1/ �Acquisition d’équipements, de matériels et mobiliers culturels 

liés ou non aux travaux de construction, restructuration  
ou extension, pour l’ensemble des équipements culturels.

Sont éligibles les équipements informatiques et numériques, 
les acquisitions de véhicules pour la desserte d’un réseau 
d’équipements de lecture publique ou de bibliobus, le matériel à 
destination des artothèques, les vidéoprojecteurs, les équipements 
dédiés aux lieux de spectacle vivant et musiques actuelles, ainsi 
qu’aux établissements d’enseignement artistique, aux salles de 
cinéma et aux musées, etc.

2/ �Construction, extension, restructuration, réhabilitation  
ou rénovation d’équipements culturels.

Sont éligibles les dépenses de construction, d’extension, de 
restructuration, de réhabilitation ou de rénovation de tous lieux 
culturels tels que les lieux dédiés au spectacle vivant et musiques 
actuelles, les établissements d’enseignement artistique, les salles 
de cinéma, les bibliothèques et médiathèques, les musées, maison 
du patrimoine, centres d’interprétation…

CONTACTS :
Département du Val d’Oise
Direction du Territoire et de l’Habitat
Tél. : 01 34 25 10 75

Direction de la Culture 
Bibliothèque départementale
Tél. : 01 34 33 85 85
Votre contact : Christine Bigot

PIÈCES À FOURNIR
• Une lettre de demande de subvention ;
• La délibération du Conseil municipal / intercommunal
• �Une note de présentation du projet : contexte, principaux enjeux, 

description de l’opération et des travaux envisagés, modalités de 
fonctionnement de l’équipement ;

• �Une note justifiant l’impact et l’importance départementale du 
projet ;

• �Les plans de situation de l’opération, plan de masse, plan détaillé 
avec surfaces… ;

• Le ou les devis estimatif(s) avec récapitulatif des coûts ;
• Des documents photographiques le cas échéant ;
• La situation juridique des terrains ;
• �Le plan de financement prévisionnel faisant apparaître les autres 

financeurs ;
• Le calendrier prévisionnel de réalisation des travaux ;
• �L’avis de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) le cas 

échéant.

Les services se réservent le droit de demander à la collectivité tout 
document supplémentaire dès lors qu’ils le jugeraient nécessaire 
pour la bonne compréhension du projet.

Les dossiers de demandes de subventions sont à déposer en 
version dématérialisée sur l’espace «privé» de chacune des 
collectivités sur la plateforme d’ingénierie départementale : 
territoires.valdoise.fr.
Seules les demandes d’aides exceptionnelles  sont à déposer en 
version dématérialisée par mail à l’adresse suivante :  
subvention.investissement@valdoise.fr

APPELS À PROJETS  
ET AIDES ANNUELLES AU FONCTIONNEMENT
Dossiers à retirer en décembre sur bibliothèques.valdoise.fr, 
rubrique "Aides financières".


